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Dossier 564317-03B-1502
Le 6 février 2015, monsieur André Grégoire (le travailleur) dépose à la Commission des lésions professionnelles une requête par laquelle il conteste la décision rendue le 29 janvier 2015 par la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST), à la suite d’une révision administrative.
Par cette décision, la CSST déclare irrecevable la demande de révision du travailleur quant à l’évaluation médicale faite par son médecin et confirme le bilan des séquelles fait par le médecin qui a charge. Elle confirme sa décision rendue le 16 octobre 2014 et déclare que la lésion professionnelle du 23 décembre 2013 a entraîné une atteinte permanente de 0,5 %, ce qui lui donne droit à une indemnité pour préjudice corporel de 1 010 $ plus intérêts.
Dossier 570707-03B-1504
Le 13 avril 2015, le travailleur dépose une autre requête à la Commission des lésions professionnelles où il conteste cette fois la décision rendue le 1er avril 2015 par la CSST, à la suite d’une révision administrative.
Par cette autre décision, la CSST confirme celle qu’elle a initialement rendue le 28 janvier 2015 et déclare que les acouphènes du travailleur sont secondaires à sa surdité et qu’ils ne peuvent être considérés comme une condition distincte de la lésion professionnelle juridiquement reconnue.
Audience tenue le 14 septembre 2015 à St-Joseph-de-Beauce en présence du travailleur et de sa représentante, Me Marie-Pierre Fauteux. Olymel Vallée-Jonction (l'employeur) informe la Commission des lésions professionnelles le 5 août 2015 qu’il ne serait pas présent ni représenté pour cette audience.
L’OBJET DES CONTESTATIONS
Le travailleur demande à la Commission des lésions professionnelles d’accueillir ses contestations et de déclarer que l’acouphène dont il est porteur constitue bel et bien une lésion professionnelle distincte de sa surdité professionnelle et, de ce fait, a droit à une indemnité pour préjudice corporel tel qu’établi par son médecin traitant, le docteur Bernard Sévigny, dans son rapport d'évaluation médicale daté du 17 septembre 2014.
LES FAITS
Le travailleur, aujourd’hui âgé de 60 ans, travaille dans une entreprise d’abattage et de transformation de porcs depuis le mois d’octobre 1973.
À ses débuts et jusqu’en 1975, il travaille à l’emballage de viande la nuit. De 1975 à 1979, il est désosseur de socs; de 1980 à 1989, il est au couteau d’épaule; de 1990 à 2003; il pousse les porcs, de 2004 à 2006, il est remplaçant de classe et depuis novembre 2007, il est opérateur de machine à roulettes.
Il est connu de la CSST pour présenter depuis le 23 novembre 2005 une surdité professionnelle qui, à ses débuts, était inférieure au minimum prévu par le Règlement sur le barème des dommages corporels[footnoteRef:1] (le barème) pour être compensée. [1:  	RLRQ, c. A-3.001, r. 2.] 

Le 13 juillet 2011, le travailleur présente une aggravation de sa surdité professionnelle.
Dans son rapport d'évaluation daté du 29 novembre 2011, le docteur Bernard Sévigny quantifie à 0,5 % le déficit anatomo-physiologique pour l’oreille gauche et à 2,5 % pour l’oreille droite.
Le 21 janvier 2012, la CSST informe le travailleur que l’aggravation survenue le 13 juillet 2011 le laisse avec une atteinte permanente de 3,3 % pour une indemnité pour préjudice corporel de 1 898,33 $.
Le 30 janvier 2013, le travailleur passe différents tests auditifs à la demande du docteur Sévigny afin d’évaluer sa surdité ainsi que l’acouphène.
Dans son rapport qui en a suivi, l’audiologiste Marie-Andrée Gagnon apporte les conclusions suivantes :
Le client présente une atteinte neurosensorielle bilatéralement et symétrique d’origine professionnelle reconnue.

Par rapport à novembre 2005 : diminution significative des seuils à 8000 Hz à l’AS et à 3000, 6000 et 8000 Hz à l’AD.

Bonne mobilité tympanique bilatéralement.

Monsieur présente un acouphène dérangeant qui occasionne un dérangement de 5 à 6/10 en moyenne, mais atteignant un dérangement de 9-10/10 la nuit. Cet acouphène l’empêche de bien dormir et de se concentrer lorsqu’il est dans des environnements silencieux. Celui-ci occasionne également du stress et de la fatigue chez le patient. Monsieur pourrait bénéficier d’un suivi pour mieux gérer le dérangement par ses acouphènes.

Au travail, Monsieur pourrait bénéficier de protecteurs personnalisés via la CSST.
Le 27 août 2014, le docteur Sévigny consolide la surdité neurosensorielle bilatérale ainsi que l’acouphène bilatéral du travailleur à ce jour avec prévision d’atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique et prévision de limitations fonctionnelles.
Dans son rapport d'évaluation médicale qui en a suivi le 17 septembre 2014, le docteur Sévigny conclut que le travailleur présente une surdité neurosensorielle bilatérale dont les courbes sont caractéristiques d’une surdité par exposition au bruit.
Il note qu’il y a eu une légère aggravation depuis 2011 et que les acouphènes du travailleur demeurent significatifs. Il estime qu’ils doivent être considérés aux fins de calcul du déficit anatomo-physiologique.
Au chapitre du bilan des séquelles actuelles, le docteur Sévigny reconnaît au travailleur, pour sa surdité, un déficit anatomo-physiologique de 2,5 % pour son oreille droite et 1 % pour l’oreille gauche et, par analogie, pour l’acouphène, 2,5 % pour l’oreille droite et 1 % pour l’oreille gauche. Quant aux séquelles antérieures, il réfère à un déficit anatomo-physiologique de 2,5 % pour l’oreille droite et 0,5 % pour l’oreille gauche.
Le 6 septembre 2014, le travailleur produit à la CSST un formulaire « Réclamation du travailleur » pour faire reconnaître ses acouphènes.
Le 16 octobre 2014, la CSST écrit au travailleur pour l’informer que des suites de son aggravation survenue le 23 décembre 2013, son atteinte permanente est établie à 0,5 %, ce qui lui donne droit à une indemnité pour préjudice corporel de 1 010 $, décision que le travailleur porte en révision le 29 octobre 2014.
Le 28 janvier 2015, la CSST informe le travailleur qu’après étude de son dossier, elle conclut qu’il n’y a pas de relation entre l’acouphène bilatéral et l’aggravation de sa surdité professionnelle survenue le 23 décembre 2013. De plus, elle ajoute qu’il ne s’agit pas d’une autre catégorie de lésion professionnelle, les acouphènes étant, selon elle, secondaires à la surdité professionnelle reconnue, décision que le travailleur porte en révision le 6 février 2015.
Le 29 janvier 2015, la CSST, à la suite d’une révision administrative, déclare irrecevable la demande de révision du travailleur quant à l’évaluation médicale faite par son médecin traitant. Elle confirme sa décision rendue initialement le 16 octobre 2014 et déclare qu’à la suite de l’aggravation de sa surdité professionnelle, le travailleur demeure avec une atteinte permanente de 0,5 % pour une indemnité pour préjudice corporel de 1 010 $ plus intérêts, décision que le travailleur conteste à la Commission des lésions professionnelles le 6 février 2015, dossier ouvert sous le numéro 564317-03B-1502.
Le 1er avril 2015, la révision administrative confirme la décision rendue le 28 janvier 2015 et déclare que les acouphènes du travailleur sont secondaires à sa surdité et ne peuvent être considérés comme une condition distincte de la lésion professionnelle reconnue, décision que le travailleur conteste à la Commission des lésions professionnelles le 13 avril 2015, dossier ouvert sous le numéro 570707-03B-1504.
À l’audience, la preuve est complétée par le dépôt de l’affidavit du travailleur signé le 14 septembre 2015. Ce dernier livre également témoignage.
De ce témoignage, la Commission des lésions professionnelles retient que durant la journée, il perçoit moins ses acouphènes en raison des bruits ambiants, mais que la nuit, ils sont davantage perçus au point de perturber son sommeil.
L’AVIS DES MEMBRES
Le membre issu des associations d'employeurs et le membre issu des associations syndicales sont d’avis d’accueillir les contestations du travailleur des 6 février et 13 avril 2015 et de modifier la décision rendue le 29 janvier 2015 par la CSST, à la suite d’une révision administrative, et d’infirmer celle du 1er avril 2015.
Contrairement à l’affirmation de la CSST voulant que les acouphènes soient secondaires à la surdité professionnelle du travailleur et qu’ils ne peuvent être considérés comme une condition distincte de sa surdité professionnelle, les membres sont d’avis que les acouphènes du travailleur sont une condition indépendante à sa surdité professionnelle.
Selon eux, la surdité neurosensorielle bilatérale constitue une lésion distincte de l’acouphène et souligne qu’un individu peut être porteur de l’un et non de l’autre et vice versa.
De plus, le docteur Sévigny, lors d’un échange téléphonique intervenu le 23 octobre 2014 avec le médecin régional de la CSST, rappelle que l’atteinte permanente pour acouphènes a été accordée par la Commission des lésions professionnelles, approche qu’ils partagent en l’instance.
Au surplus, même si les acouphènes étaient secondaires à la surdité professionnelle, ceci n’élimine pas pour autant leur existence et les inconvénients qu’ils génèrent indépendamment de ceux de la surdité professionnelle.
En effet, il est d’autant plus vrai que le travailleur perçoit davantage ceux-ci lorsqu’il n’est plus exposé au bruit, alors que pour sa surdité professionnelle, il perçoit moins bien les sons aigus.
Par ailleurs, le fait de ne pas retrouver de compensation pour les acouphènes, au barème, ne constitue pas une fin de non-recevoir puisque le législateur a prévu, de façon spécifique, qu’il pouvait être reconnu au travailleur un déficit anatomo-physiologique même si sa lésion professionnelle n’était pas spécifiquement identifiée au barème en se référant à une pathologie du même genre.

C’est dans ce contexte que les membres des différentes associations concluent que les acouphènes du travailleur constituent une lésion professionnelle distincte de sa surdité professionnelle peuvent être compensés par analogie avec l’équivalent de la perte auditive pour surdité bilatérale, tel que suggéré par le docteur Sévigny dans son rapport d'évaluation médicale daté du 17 septembre 2014.
L’atteinte permanente du travailleur à la suite de l’aggravation de sa surdité survenue le 23 décembre 2013 est donc pour son oreille la plus atteinte de 0,5 % et pour les acouphènes de 2,5 % pour l’oreille droite et de 1 % pour l’oreille gauche à laquelle s’ajoute 0,4 % pour douleurs et perte de jouissance de la vie, ce qui donne une atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique de 4,4 %.
Ce pourcentage d’atteinte permanente du travailleur lui donne droit à une indemnité pour préjudice corporel avec intérêts depuis le dépôt de sa réclamation pour récidive, rechute ou aggravation.
LES MOTIFS DE LA DÉCISION
La Commission des lésions professionnelles doit déterminer si les acouphènes que présente le travailleur peuvent être considérés comme une lésion professionnelle  distincte de sa surdité professionnelle.
Dans l’affirmative, déterminer si le travailleur a droit à une indemnité pour préjudice corporel en regard de ses acouphènes.
La loi a pour objet, suivant le 1er alinéa de l’article 1, la réparation des lésions professionnelles et des conséquences qu’elle entraîne pour les bénéficiaires.
1.  La présente loi a pour objet la réparation des lésions professionnelles et des conséquences qu'elles entraînent pour les bénéficiaires.

Le processus de réparation des lésions professionnelles comprend la fourniture des soins nécessaires à la consolidation d'une lésion, la réadaptation physique, sociale et professionnelle du travailleur victime d'une lésion, le paiement d'indemnités de remplacement du revenu, d'indemnités pour préjudice corporel et, le cas échéant, d'indemnités de décès.

La présente loi confère en outre, dans les limites prévues au chapitre VII, le droit au retour au travail du travailleur victime d'une lésion professionnelle.
__________
1985, c. 6, a. 1; 1999, c. 40, a. 4.
Afin de réaliser cet objectif, encore faut-il circonscrire l’étendue des lésions professionnelles que présente le travailleur.
Dans ce dossier, il ne fait aucun doute que la surdité neurosensorielle que présente le travailleur depuis le 23 décembre 2005 constitue une maladie professionnelle, telle que l’a reconnue la CSST dans sa décision rendue le 25 mai 2007, quoiqu’à cette époque, elle était infrabarème.
Il s’ensuit une réclamation pour récidive, rechute ou aggravation survenue le 13 juillet 2011 où le travailleur se voit reconnaître une atteinte permanente de 3,3 % pour une indemnité pour préjudice corporel de 1 898,33 $.
Le 23 décembre 2013, le travailleur présente une autre aggravation de sa surdité professionnelle qui le laisse porteur d’une augmentation de 0,5 % d’atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique pour une indemnité pour dommages corporels de 1 010 $.
Cependant, à cette époque, l’audiologiste Gagnon rapporte que le travailleur présentait également des acouphènes de type « sillements continus et dérangeants », ces derniers étant plus perturbants dans le silence et le réveillaient la nuit, l’empêchant ainsi de se rendormir.
Appelé à la demande de l’audiologiste Gagnon à quantifier le dérangement généré par ses acouphènes, le travailleur parle alors de 5-6/10 durant la journée alors qu’il est à 9-10/10 durant la nuit.
Dans son rapport final émis le 27 août 2014, le docteur Bernard Sévigny, oto-rhino-laryngologiste, retient les diagnostics de surdité neurosensorielle et acouphène bilatéral, diagnostic qui, en l’absence d’un avis contraire émis par le Bureau d'évaluation médicale, lie le présent tribunal ainsi que les parties.
Dans son rapport d'évaluation médicale qui en a suivi le 17 septembre 2014, le docteur Sévigny considère que les acouphènes du travailleur demeurent significatifs et doivent être compensés dans le calcul du déficit anatomo-physiologique, approche que partage la Commission des lésions professionnelles.
Les acouphènes, de par ce qui les caractérise, constituent une lésion distincte de la surdité et se manifestent par des sifflements ou bruits que perçoit le travailleur et qui, suivant son importance, peuvent avoir de sérieuses répercussions.
La Commission des lésions professionnelles note que personne ne remet en question l’existence des acouphènes du travailleur ainsi que leur origine, le seul litige reposant sur la compensation de ceux-ci.
Les principaux motifs retenus par la CSST pour refuser les acouphènes du travailleur sont les suivants :
· Les acouphènes seraient secondaires à la surdité reconnue au travailleur;
· Le barème ne prévoit pas de code spécifique pour de tels acouphènes.
Avec respect pour cette approche, la Commission des lésions professionnelles ne peut la partager en l’instance.
D’entrée de jeu, la Commission des lésions professionnelles est d’avis que les acouphènes constituent bel et bien une lésion distincte de la surdité professionnelle et n’est pas incluse dans les effets de cette surdité.
En effet, une personne porteuse d’une surdité de type neurosensoriel présente une diminution de son audition sans pour autant être porteuse d’acouphènes, l’inverse pouvant également être possible. Et, au surplus, l’un n’empêche pas l’autre.
La surdité professionnelle se manifeste surtout lors d’échanges avec ses pairs ou lors de l’écoute de la télévision ou de la radio alors que les effets des acouphènes du travailleur sont en partie atténués par le bruit journalier et sont davantage perçus la nuit au point où le travailleur a recours à la télévision pour s’endormir. Cependant, s’il se réveille durant la nuit, les acouphènes l’empêchent de se rendormir.
Ces manifestations distinctes de la surdité neurosensorielle que présente le travailleur constituent un élément de preuve qui ne fait que corroborer le caractère distinct de celles-ci.
La Commission des lésions professionnelles reconnaît ainsi que les acouphènes que présente le travailleur, le 30 janvier 2013, constituent bel et bien une lésion professionnelle.
Quant à la réparation de cette lésion professionnelle, la loi prévoit, à l’article 83, que la personne victime d’une lésion professionnelle et qui conserve de celle-ci une atteinte permanente a droit à une indemnité pour préjudice corporel.
83.  Le travailleur victime d'une lésion professionnelle qui subit une atteinte permanente à son intégrité physique ou psychique a droit, pour chaque accident du travail ou maladie professionnelle pour lequel il réclame à la Commission, à une indemnité pour préjudice corporel qui tient compte du déficit anatomo-physiologique et du préjudice esthétique qui résultent de cette atteinte et des douleurs et de la perte de jouissance de la vie qui résultent de ce déficit ou de ce préjudice.
__________
1985, c. 6, a. 83; 1999, c. 40, a. 4.
Comme l’a souligné précédemment la Commission des lésions professionnelles, l’un des motifs retenus par la CSST pour ne pas indemniser le travailleur est que le barème ne prévoit pas de code spécifique pour les acouphènes.
La loi prévoit au 3e alinéa de l’article 84 que si un préjudice corporel n’est pas mentionné dans le barème, le pourcentage qui y correspond est établi d’après les préjudices corporels qui y sont mentionnés et qui sont de même nature.
84.  Le montant de l'indemnité pour préjudice corporel est égal au produit du pourcentage, n'excédant pas 100 %, de l'atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique par le montant que prévoit l'annexe II au moment de la manifestation de la lésion professionnelle en fonction de l'âge du travailleur à ce moment.

Le pourcentage d'atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique est égal à la somme des pourcentages déterminés suivant le barème des préjudices corporels adopté par règlement pour le déficit anatomo-physiologique, le préjudice esthétique et les douleurs et la perte de jouissance de la vie qui résultent de ce déficit ou de ce préjudice.

Si un préjudice corporel n'est pas mentionné dans le barème, le pourcentage qui y correspond est établi d'après les préjudices corporels qui y sont mentionnés et qui sont du même genre.
__________
1985, c. 6, a. 84; 1999, c. 40, a. 4.
Appelée à disposer d’un litige analogue, la Commission des lésions professionnelles, dans la cause Lapointe et Bois Daaquam inc.[footnoteRef:2], vient préciser que cette disposition législative vient pallier au silence du législateur dans le barème concernant la présence d’acouphènes. Ce principe a par ailleurs été retenu par la suite dans l’affaire Gagné et InterAgro inc.[footnoteRef:3] ainsi que dans l’affaire Gagné et CSST - soutien à l’imputation[footnoteRef:4]. [2:  	[2003] C.L.P. pages 248 à 254.]  [3:  	[2003] C.L.P. 1310 à 1319.]  [4:  	C.L.P. 238795-62C-0407, 17 janvier 2005, M. Sauvé.] 

La Commission des lésions professionnelles ne voit pas en quoi le cas à l’étude diffère de ceux préalablement cités au point d’ignorer cette interprétation donnée de l’article 84, 3e alinéa, en regard de l’acouphène et estime toujours actuelle cette interprétation.
Dans son rapport d'évaluation médicale daté du 17 septembre 2014 faisant suite à l’évaluation de la condition physique du travailleur le 27 août 2014, le docteur Sévigny attribue par analogie pour les acouphènes la perte qui correspond à la surdité du travailleur tant à l’oreille droite qu’à la gauche, analogie qui apparaît juste dans les circonstances.
Ainsi, pour l’acouphène à l’oreille droite, le pourcentage est de 2,5 % selon le code 216082 et de 1 % pour l’oreille gauche, suivant le code 216180.
En conclusion, la Commission des lésions professionnelles reconnaît que les acouphènes présentés par le travailleur constituent bel et bien une lésion distincte de sa surdité professionnelle et qu’il a droit d’être compensé pour ceux-ci.
Dès lors, le travailleur présente un déficit anatomo-physiologique de 0,5 % pour l’aggravation de sa surdité à l’oreille gauche, 2,5 % pour l’acouphène à l’oreille droite, 1 % pour l’acouphène à l’oreille gauche et 0,4 % pour douleurs et perte de jouissance de la vie, pour une atteinte permanente de 4,4 % des suites de cette aggravation survenue le 23 décembre 2013. Il a ainsi droit à une indemnité pour préjudice corporel en regard de cette atteinte de 4,4 % avec intérêts depuis le dépôt de la réclamation pour récidive, rechute ou aggravation survenue le 23 décembre 2013.

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DES LÉSIONS PROFESSIONNELLES :
Dossiers 564317-03B-1502 et 570707-03B-1504
ACCUEILLE les requêtes de monsieur André Grégoire, le travailleur, déposées à la Commission des lésions professionnelles les 6 février et 13 avril 2015;
MODIFIE la décision rendue le 29 janvier 2015 par la Commission de la santé et de la sécurité du travail, à la suite d’une révision administrative;
INFIRME la décision rendue le 1er avril 2015 par la Commission de la santé et de la sécurité du travail, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que l’acouphène bilatéral que présente le travailleur le 23 décembre 2013 constitue bel et bien une lésion professionnelle distincte de sa surdité professionnelle;
DÉCLARE que le travailleur a droit à une indemnité pour préjudice corporel en regard de ses acouphènes au même titre que l’aggravation de sa surdité professionnelle;
DÉCLARE que le travailleur demeure avec une atteinte permanente de 4,4 % des suites de sa récidive, rechute ou aggravation survenue le 23 décembre 2013;
DÉCLARE que le travailleur a droit à une indemnité pour préjudice corporel correspondant à ce pourcentage selon l’annexe II de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles plus intérêts.
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